
Lorient, le 23 février 2026, 
 

 

DISPOSITIF MINEURS NON ACCOMPAGNES 

DIRECTION  
33 cours de Chazelles - CS 20347 - 56103 Lorient 
02 97 21 96 63 - dmnadirection@sauvegarde56.org - www.sauvegarde56.org 

 
RECRUTE UN AGENT LOCATIF (H/F) 

CDD • 1 ETP • DU 09/03/2026 AU 10/11/2026 
 
 
CONTEXTE D’INTERVENTION 
Le Dispositif d’accueil des Mineurs Non Accompagnés de la SAUVEGARDE 56 accompagne et héberge 
172 jeunes au titre de la protection de l’enfance sur le Département du Morbihan. 
Le dispositif souhaite recruter dans le cadre des missions qui lui sont confiées un Agent Locatif pour 
son service des Hébergements Diversifiés Ouest (86 places garçons et 9 places filles) sur le territoire 
de Lorient.  
Nos missions recoupent l’accueil, l’accompagnement global et l’hébergements en diffus 
d’adolescent(e)s et jeunes majeur(e)s garçons et filles de nationalités étrangères dans le cadre d’une 
mission de protection de l’enfance. 
 
CDD du 09/03/2026 au 10/11/2026 – 1 ETP. 
 
MISSIONS 

 Réalisation des états des lieux entrants et sortants. 
 RDV avec les entreprises en lien avec la tenue des logements. 
 Suivi de l’occupation des logements. 
 Accompagnement individuel et/ou collectif à la tenue et à l’entretien du logement. 

 
 
PROFIL DE POSTE 

 Connaissance des publics pris en charge au titre de la protection de l’enfance. 
 Capacité d’adaptabilité. 
 Capacité à travailler en équipe. 
 Rigueur, autonomie, discrétion, sens de l’accueil et de la communication. 
 Connaissance des outils informatiques. 

 
MODALITÉS 

 Poste basé à Hennebont. 
 Horaires de travail : Amplitude horaire de 9h00 à 17H00 du lundi au vendredi. 
 Salaire selon la Convention Collective du 15 mars 1966. 
 Permis B exigé. 
 Véhicule de service pour effectuer les missions.  

 
CV et lettre de motivation à adresser par mail uniquement à Mme LE GUILLOU Directrice 

du DMNA au plus tard le 02/03/2026 : dmnadirection@sauvegarde56.org 
 

Entretiens de recrutement le 05/03/2025 à Hennebont. 
 

 
 Cette offre d’emploi est soumise à la présentation d’une attestation d’honorabilité avant 
toute confirmation d’embauche. Vous pouvez la présenter dès l’entretien de recrutement. 

 


